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ARTICLE 8

À la fin de l’alinéa 9, supprimer les mots :

« , de leur identité de genre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un texte dont l’objet est de lutter contre les idéologies incompatibles avec la République ne doit pas 
devenir un outil permettant d’inclure dans notre droit positif le concept d’identité de genre.


